		
	 



Certificat Administratif



	Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE certifie que les 
mandats suivants sont à annuler suite à erreur d’imputation :

· Mandat 419 BJ 66 du 31 juillet 2018 d’un montant de 864, 00€ émis à l’encontre de DILA 
· Mandat 418 BJ 66 du 31 juillet 2018 d’un montant de 300,97 € émis à l’encontre de SAPESO
· Mandat 417 BJ 66 du 31 juillet 2018 d’un montant de 2592,00 € émis à l’encontre de BETG

Il y a lieu d’annuler également les mandats suivants sur exercice antérieur, pour erreur d’imputation :

· Mandat 643/2016 d’un montant de 960,00 € émis à l’encontre de Atelier du Sablier
· Mandat 236/2017 d’un montant de 960,00 € émis à l’encontre de Atelier du Sablier
· Mandat 237/2017 d’un montant de 1680,00 € émis à l’encontre de BETG 


	Il y a lieu d’émettre des titres au compte 2152 n°inventaire 2016400001 comme suit :

· Un titre de 1920,00 € à l’encontre de Atelier du Sablier 
· Un titre de 1 680,00 € à l’encontre de BETG 

	Il y a lieu d’émettre des mandats au compte 2315 op 47 n° inventaire 2016400001-23 comme suit :

· Un mandat de 864,00 € à l’encontre de DILA
· Un mandat de 300,97 € à l’encontre de SAPESO
· Un mandat de 4 272,00 € à l’encontre de BETG
· Un mandat de 1 920,00 € à l’encontre de Atelier du Sablier 

	Pour faire valoir ce que de droit.


					AUSSAC-VADALLE, 
							    Le 13 novembre  2018


Le Maire,
Gérard LIOT
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